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Communiqué de la Mairie de Drom 

Le Petit Dromadaire N°243  

Mai 2019 

Lundi 13 Mai  2019, à 20h 15      

« Qu’est-ce qu’on a encore fait au bon Dieu »  
 

(film français de Philippe de Chauveron, avec Christian Clavier, Chantal 

Lauby, Ary Abittan) sorti le 30 janvier 2019 ; durée 1h39.  

 Le retour des familles Verneuil et Koffi au grand com-

plet ! 

   Claude et Marie Verneuil font face à une nouvelle 

crise. 

   Leurs quatre gendres, Rachid, David, Chao et 

Charles sont décidés à quitter la France avec femmes et 

enfants pour tenter leur chance à l’étranger. 

   Incapables d’imaginer leur famille loin d’eux, Claude 

et Marie sont prêts à tout pour les retenir. 

   De leur côté, les Koffi débarquent en France pour le 

mariage de leur fille. Eux non plus ne sont pas au bout 

de leurs surprises… 

Prochain film : le 3 juin « Tanguy, le retour » 

Cinéma rural 

Bibliothèque municipale 

La bibliothèque sera exceptionnellement fermée le 18 

mai en raison de l’utilisation de la salle de réunion dans 

le cadre de l’enquête publique. 

Enquête publique : projet de centrale photovoltaïque de Drom 

Le projet d’implantation d’une centrale photovoltaïque d'une puissance 

d'environ 2.3 MWc, situé sur l’ ancienne carrière Guinet (Drom-Ramasse) 

est actuellement en phase d’enquête publique. 

Monsieur Jean-Paul DENUELLE, commissaire-enquêteur,  reçoit les ob-

servations du public au cours des permanences suivantes: 

•  samedi 18 mai 2019 en mairie de DROM de 9h à 12h, 

•   vendredi 7 juin 2019 en mairie de DROM de 16h à 19h. 

Mai fleuri, an ré-

joui. 

Mai jardinier ne 

comble pas le 

grenier. 

Mai ne va jamais 

sans fleurs. 

Mai sans rose 

rend l'âme morose. 

Plus mai est 

chaud, plus l'an 

vaut. 



 

Compte administratif 2018 ASSAINISSEMENT 

FONCTIONNEMENT 

INVESTISSEMENT 

En raison du trans-

fert de la compé-

tence assainisse-

ment à la CA3B, la 

commune n’aura 

plus de budget as-

sainissement à 

compter du 1er 

janvier 2019. 



 

Compte administratif 2018 et budget 2019 COMMUNE 

FONCTIONNEMENT 

INVESTISSEMENT 



 

Sécheresse : sinistres 

Avec le  retour des beaux jours et  des vacances, l’espace multi-

jeux est sollicité de manière plus intense. 

Le règlement affiché à l’entrée de l’espace doit être respecté par les 

utilisateurs, particulièrement les articles suivants  : 

Article 2 : 

« L’espace multi jeux est un équipement global de loisir de 

proximité, en accès libre, ouvert à tous, de 8 H 30 à 22 H 00, 

sans aucune distinction » 

Article 5 : 

« Les jeux et rassemblements sont interdits dans l’espace multi jeux de 22 h 00 à 8 h 30 tous 

les jours y compris les week-ends » 

« Afin de respecter la tranquillité et la sécurité des riverains et autres utilisateurs, l’utili-

sation d’appareils sonores, notamment ceux diffusant de la musique est interdit dans cet 

espace » 

Il serait dommage que le non-respect de ces règles élémentaires de respect d’autrui amène à des res-

trictions d’utilisation de cet équipement de détente. 

Les élections européennes se tiendront le 26 mai 2019. 

Le bureau de vote sera ouvert de 8 H à 18 H à la salle polyvalente. 

Elections européennes 

Suite aux épisodes de sécheresse que nous avons connus en 2018 

et en ce début d’année 2019, certains habitants ont eu à déplorer 

des dégâts sur leurs bâtiments notamment des fissures. 

Il convient en premier lieu de déclarer le sinistre à sa compa-

gnie d’assurance. 

Parallèlement, la mairie recueille les informations afin de les 

transmettre à la préfecture. 

Les propriétaires concernés sont invités à informer la mairie des dégâts subis (courrier explicatif 

des constatations et photos). 

Espace multi-jeux 

Comme chaque année, dès le mois de mai, les bénévoles du fleurisse-

ment mettent tout en œuvre pour embellir notre village. 

Cette année les plantations auront lieu le samedi 18 mai à 14 H, 

rendez-vous devant la mairie. 

L’équipe du fleurissement a besoin de toutes les bonnes volontés pour 

planter et arroser, n’hésitez pas à les rejoindre ! 

Fleurissement 



 

Le frelon asiatique  poursuit sa progression sur le territoire rhônalpin. Outre la problématique liée à 

sa présence sur les zones urbanisées, il représente une véritable menace pour la biodiversité et la 

santé des abeilles.  

Plan de surveillance et de lutte régional  

Un dispositif de surveillance et de lutte, piloté par la 

FRGDS1, en partenariat avec la FREDON2, vise à 

repérer et faire détruire les nids par des entreprises 

spécialisées avant la sortie des fondatrices (à la fin 

de l’automne), afin de maintenir la population de fre-

lons asiatiques à un niveau acceptable. 

Deux types de nids peuvent être observés :  

Les nids primaires : visibles dès les premiers 

beaux jours, au printemps, 

Les nids secondaires : visibles dès le début de 

l’été, correspondant à une délocalisation de la 

colonie qui abandonne le nid primaire, trop 

petit.  

2018 : progression forte du nombre de nids découverts  

Sur l’ensemble de la région Rhône-Alpes, le nombre de nids observés en 

2018 est de 1360 contre 414 en 2017. Les conditions climatiques de l’an-

née semblent avoir été favorables au prédateur. Il poursuit sa progres-

sion dans l’Ain, 31 nids ayant été recensés et détruits en 2018 contre 5 

en 2017.  

 

Comment signaler un individu ou un nid ? 

Toute personne suspectant la présence d’un frelon asiatique est invitée 

à en faire le signalement soit :  

 Sur la plateforme de signalement en ligne : frelonsasiatiques.fr 

 En téléchargeant l’application mobile « Frelon Asiatique » 

 

 

 

 
 1 FRGDS : Fédéra-

tion Régionale des 

Groupements de Dé-

fense Sanitaire 

 
2  FREDON : Fédéra-

tion Régionale de 

Défense contre les 

Organismes Nuisibles 

 

Frelon asiatique 



 

Pizzas cup’Ain 

Le camion à pizza sera de retour dès le ven-

dredi 31 mai ; il sera présent tous les vendre-

dis jusqu’au 3 octobre. 

Entre 17h et 22h, vous pourrez commander 

vos pizzas sur le parking du presbytère. 

Comme chaque année, un arrêté sera pris afin 

d’interdire le stationnement à ces ho-

raires. 

Ecole : marché des connaissances 

Le vendredi 28 juin, les écoliers tiendront leur traditionnel 

marché des connaissances à partir de 16 H 30. Lors de ce marché 

des connaissances, les enfants tiendront des stands et présenteront 

leurs savoirs et savoir-faire.  

Ils seront heureux de vous accueillir ! 

Espace jeunes de la CA3B 



 

Festival Campagn’Arts 

Le festival «  Campagn'Arts : le Vivre-Ensemble » vise à promouvoir la culture en milieu rural.  

Il est réalisé grâce à une caravane de cinéma itinérant, avec la diffusion de films d'animation 

réalisés par les K-Potes.  

La restitution du travail ainsi que le concert auront lieu  le mercredi 19 juin à Drom. 

 

A cette occasion, le spectacle de la Tannerie ainsi que 

les clips vidéos tournés à Drom les mercredis  seront 

diffusés. 


